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CLOTURE DE LA SESSION PARLEMENTAIRE 

La session parlementaire a été clo?e, par 
décret présidentiel, lu au Sénat et à la Chambre 
des députés dans la séance du 28 décembre. 

On sait que les deux Chambres se réuniront 
le 11 janvier pour leur session ordinaire de 
1881. 

SENAT 

PRESIDENCE DE M. LEON SAY. 

Séance du 28 décembre. 

Le sénat dans sa séance du 28 déeembre, 
après une courte discussion à laquelle ont pris 
part MM. Batbie,Roget Marvaise et de Gavar-
die, a voté par 157 voix, contre 119, l'article 4 
du budget modifié la veille par la Chambre des 
députés. Les droites se sont abstenues sur l'en-
semble du budget qui a été ensuite adopté par 
204 voix sans discussion et la session extraor-
dinaire a été close par décret. 

CHAMBRE CES DEPUTES 

Séance du 27 décembre. 
Incident de Girardin-x,aisant. 

On savait avant l'ouverture de la séance que 
M. de Girardin devait soulever un incident à 
l'occasion de la publicité d'une odieuse accusa-
tion dirigée contre lui. Aussi tous les yeux se 
portent-ils sur le directeur de la France lors-
qu'il fait son entrée dans la salle et va pren-
dre place à son siège habituel. Dès qu'il est 
assis, il demande la parole avec une certaine 
animation ; mais M. Gambetta le calme du 
geste, l'invitant à attendre quelques instants. 

M. de Girardin a pris ensuite la parole, et 
un grand silence s'est immédiatement établi. 

On sait que M. de Girardin a rarement abor-
dé la tribune et qu'il est plus éloquent la plume 
à la main que lorsqu'il fait un discours. Mais 
les questions personnelles ont le droit d'en-
harnir les orateurs ; on est toujours sûr d'émou-
voir un auditoire quand on défend son hon-
neur. La Chambre, cela se voyait, était très-
affectée de l'incident, et toutes ses sympathies 
étaient pour M. de Girardin. 

Entrés peu de mots, alignés à l'avance sur 
in papier, il a protesté contre un système de 
délations qui ne respectait plus personne et 
menaçait de ramener le pays au triste régime 
des suspects. « Le silence de mon adversaire 
serait sa honte, » dit-il en terminant. 

M. Laisant monte à la tribune ; il est en 
possession de tout son calme ; aucune passion 
ûe l'agite à la surface, et on devine qu'il a 
Mesuré à l'avance les conséquences de ses ac-
tes. Il entre dans de très longs, très minutieux 
détails sur les circonstances qui ont accom-
pagné la remise de la lettre à la commission. 

Les voix de M. Philippoteaux et Le Faure 
retentissent en même temps demandant la pa-
role. M. de Girardin s'agite sur son siège, et 
M. Laisant avec une absence de tact qui a été 
immédiatement réprimée par M. Gambetta, 
l'invite au calme. M. Paul de Cassagnac, qui a 
déjà interrompu plusieurs fois, demande la pa-
role. 

Comme tout le monde a son opinion faite, 
°û finit par supporter avec impatience la pré-
sence de M. Laisant à la tribune. Volontier on 
ei* finirait et on demanderait la question pré-
alable. La Chambre est visiblement partagée 
SW le point de savoir s'il faut clore le débat, 
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mais elle est unanimement écœuré. 
M. Laisant se met aux ordres delà Chambre 

pour donner lecture de la lettre dont il avait 
été question dans les journaux et qui a été 
produite par lui devant la commission d'en-
quête. 

Puis il descend delà tribune au milieu d'un 
silence glacial. Il est remplacé par M. Philip-
poteaux qui, avec des accents d'une émotion et 
d'une indignation communicative, donne sur 
ce qui s'est passé à la commission, sur les tra-
vaux de cette dernière, des renseignements.qui 
sont accueillis par la Chambre avec la plus vive 
satisfaction. Les bravos les plus chalereux 
éclatent lorsqu'il s'écrie : « Moi ! maire de Se-
dan, député de l'Est, je ne pouvais sans bondir 
entendre accuser un de mes collègues de trahi-
son. 

Enfin la lecture de la lettre a été ordonnée, 
nous ne savons pourquoi. C'était lui faire trop 
d'honneur. Chaque mot de cette odieuse lettre 
a été souligné par les protestations de l'Assem-
blée. 

Dans cette lettre Mme Graux raconte avoir 
rencontré Mme de Brimont-Brassac, chez qui 
elle a fait connaissance avec M. de Girardin. 
Mme de Brimont lui dit qu'elle avait remis 
à M. de Bismark, de la part de M. de Girardin, 
des notes sur l'état de l'armée française, que 
M. de Girardin avait besoin de femmes intel-
ligentes et en état de tenir un salon. Mme Ar-
naud de l'Ariège et Mme Edmond Adam ne ré-
pondant pas suffisamment à ces conditions, elle 
lui offrait d'ouvrir un salon politique dans le-
quel M. de Girardin amènerait quelques fem-
mes, notamment Mme de Kaulla, puis le prince 
Napoléon, le duc d'Aumale, M. de Bradaugh. 
(Bruits et rires.) 

La signataire de la lettre fit fermera porte 
à Mme de Brimont, qui lui avait déclaré elle-
même que c'était chez elle que M. de Girardin 
recevait les émissaires de M.de Bismark (Bruit). 

Nous ne croyons pas devoir insister plus 
longtemps sur un incidentqui, nous l'espérons, 
ne se reproduira plus dans une Assemblée fran-
çaise. Par ordre du jour motivé, la Chambre 
a approuvé la résolution de la commission, in-
fligeant, ainsi à qui de droit, un blâme mérité. 

Une longue agitation succède au vote, qui a 
eu lieu au scrutin public. 

Inf02»î¥î&tiOMS • 

Deux entrepreneurs de travaux publics, MM. 
Yvert et Candas, viennent d'adresser au procu-
reur de la République one demande de pour-
suites contre les généraux de Cissey, Petit, Du-
rand de Villers, l'intendant général Blondearj, 
le colonel Lauty, les chefs de bataillon Turot et 
Derendinger, pour concussion et faux en écritu-
res d'administration militaire. 

Ces honorables officiers, obéissant à on pre-
mier mouvement d'indignation, avaient désiré 
protester publiquement contre les accusations 
dont ils sont l'objet; mais une appréciation plus 
froide de ces inqualifiables accusations les a con-
duits à penser qu'il appartenait à la justice seule 
d'y répondre et à venger leur honneur attaqué 
dans des intentions que de récents et pénibles 
incidents ont suffisamment mis à jour. 

Le Canal de l'Escaut à la Meuse. 
M. Sadi-Carnot, ministre des travaux publics, 

vient d'adresser a M. A. Girard, député de 
Valenciennes, la lettre suivante : 

« Paris, 20 décembre. 
» Monsieur le député et cher collègue, 
» Vous avez bien voulu attirer mon attention sur 
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l'iniérêl que pré! 
canal de jonctio 
exprimez le désir 
les opérations prè 
entreprise. 

» J'ai l'honneur de 
projet dressé pour ce car. 
est en ce moment, pour t 
de M. l'inspecteur général de la division. 

» Vous pouvez d'ailleurs être assuré que je ne 
perdrai pas de vue la démarche que vous avez faite 
auprès de moi, et que j'activerai, dans la mesure 
du possible, l'instruction de l'affaire qui vous in-
téresse . 

» Agréez, monsieur le député et cher collègue, 
l'assurance de ma haute considération. 

» Le minisire des travaux publics, 
» SADI-CARNOT, » 

Les inondations. 

Deux éboulements ont eu lieu à Dieppe. Le 
premier s'est produit à la côte de Rouen, il y a 
quelques jours ; on terrain appartenant à Mme 

Quereiile s'est écroulé et a écrasé une cave oa 
cellier. 

La nuit de vendredi, c'est nn éboulement de 
falaise qui s'est produit près de la jetée do 
Pollet, entre le Sémaphore et la chapelle de 
Bonsecoors. 

Plusieurs personnes qui ont voyagé ces jours 
derniers sur la ligne de Dieppe à Neucbâtel, 
nous apprennent que la vallée forme un lac 
d'une grande étendue. 

L'eau arrive jusque sur la voie ferrée et cou-
vre les rails; i! semble, quand oa passe de ce 
côté eu wagon, qu'on traverse, sur pilotis un 
bras de mer. 

Ou lit dans la Sarthe à la date du 26 : 
La Sarthe a monté cette nuit dans d énormes 

proportions. 
Au Mans, toutes les caves de la rive droite, 

dans le quartier du Bré sont envahies. 
Au carrefour des rues du Chêne-Vert et 

Saint-Videur, il y a de 30 à 40 centimètres 
d'eau. 

Le petit jardin de la rive gauche disparaît 
presqu'entièrement sous l'eau. 

Le bateau-lavoir de l'hôpital a été enlevé. 
A midi, l etiage du Pont Napoléon marquait 

2m 79. 
Nous recevons la dépêche suivante : 

Nicosie (Chypre), 26 décembre. 
A la suite des pluies torrentielles, des inon-

dations se son! produites dans toutes les parties 
de l'île de Chypre. 

A Limassol, le fleuve a débordé avec violence. 
60 maisons ont été détruites, huit personnes ont 
péri. 

ÏTne association internationale de 
faussaires. 

On lit dans la Gazetta del Popolo de 
Turin, du 25 décembre : 

Nous recevons de Milan !a ooovelle d'une ar-
restation importante opérée par un délégué et 
six agents de la sûreté publique de Turin. 

Les individus arrêtés devaient hier soir être 
conduits dans cette ville. 

D'après ce qu'on nous écrit, il s'agit de h 
découverte d'une vaste et puissante association 
internationale de faussaires qui commençait 
maintenant ses opérations à Turin, Gênes, etc., 
tandis qu'elle opérait sur une grande échelle 
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i Suisse, en Amérique, en France, et eu 
ngleterre. 
Cette association se compose d'Italiens, de 

•ançais, d'Anglais, d'Américains, de Polonais 
avait pour but : 
1° De falsifier les titres publics d'Angleterre, 

"" -.érique, de Russie, d'Italie, du Canada. 
2e De récéler les titres volés dans les pays 

sus mentionnés. 
On soupçonne qne de nombreuses valeurs 

soustraites, lors de que'ques-uns des plus fa-
meux vols commis en Angleterre ont été précisé-
ment confiés à cette association internationale 
de faussaires. 

Il est de même constaté que les valeurs pro-
venant d'un gros vol commis il y a peu de mois 
à Turin, ont été récelées et vendues par des 
affiliés de celte association. 

Cette association a, comme nous l'avons dit, des 
succursales dans les priacipales villes de l'Europe. 
Des chefs, des soos-cbefs, des commissionnaires, 
exécutaient leurs opérations criminelles simulta-
nément en divers pays, avec celle seule diffé-
rence qu'en Italie ils vendaient de la rede fran-
çaise volée ou falsifiée en France, des valeurs 
italiennes ou de la rente rus«e et vice versa. 

Dernièrement a eu lieu l'adjudication, par de-
vant notaire, à la suite de dissolution de société, 
du journal Y Union. M. Berryer a été déclaré 
adjudicataire pour la somme de 120,000 fr. 

Ctironicfue lociaîe 
ET FAITS DIVERS. 

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS DE FEMMES. 

La nouvelle Société de secours mutuels de 
femmes, récemment fondée à Cahors, répond à 
un vrai besoin. Aussi ne sommes-nous pas 
étonnés d'apprendre, que, grâce a l'initiative de 
la présidente de l'œuvre, les adhésions arrivent 
en grand nombre. 

Les sociétaires sont convoquées pour diman-
che prochain à l'effdt de procéder à la formation 
du bureau, et d'enlendre la lecture du règle-
ment. 

Notre compatriote M. Besse, professeur de 
mathématiques au collège de Ca-tres, a été 
nommé à la même chaire au lycée de Tournon. 

Le Conseil municipal de Cahors a tenu hier 
soir sa dernière séance, sans aucun incident 
digne de remarque. 

Par arrêié du 20 décembre courant, M. le 
ministre des finances a nommé receveur des 
actes civils a Cahors, M. Gisbert, receveor des 
actes judiciaires, dans la même ville, en rem-
placement de M. Napias, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Par arrêté do même joor, M. le ministre des 
finances a nommé receveur des actes judiciai-
res à Cahors, en remplacement de M. Gisbert, 
M. Dalat, précédemment à Ussel (Corrèze). 

Par décision du 18 décembre 1880, M. le 
ministre de l'intérieur a décerné une médaille 
d'honneur de 2e classe au sieur Boudie (Jean), 
pêcheur à Careooac, pour avoir sauvé, le 25 
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juillet dernier, le nommé Déchamp, en danger J 
de se noyer dans la rivière de la Dordogne et J 
pour avoir arrêté le même jour un cheval attelé 
à une voiture et qui s'était emporté. 

Par arrêté du 24 décembre : 
Le titre de certificats d'études primaires 

est exclusivement réservé aux diplômes délivrés 
par les commissions instituées en vertu de l'ar-
ticle 1er de l'arrêté du 16 juin 1880. 

Un lycée vient d'être créé à la Martinique. 
Les candidats qui voudraient y être nommés 
professeurs doivent adresser leurs demandes à 
la direction de l'enseignement secondaire (2° 
bureau), en l'accompagnant de leur Curricu-
lum vitœ. Les traitements varient de 4,000 à 
8,000 francs. 

Eboulement dans la Cévène de Douelle 
Voici quelques renseignements sur 1 eboule-

ment que je vous ai déjà annoncé. 
Vers quatre heures du soir, le 28 courant, sur 

le chemin de grande communication n° 8, de 
Cahors à Touzac, au lieu dit : la Cévène de 
Douelle, un bloc de rocher de 30 mètres de 
long sur 20 mètres de large, s'effondra sur la 
route, heureusement déserte à ce moment. 

On estime à 2 400 mètres cubes les blocs 
qui encombrent la voie. La banquette a cédé à 
celte masse sur une longueur de 5 mètres, et a 
glissé dans la rivière. 

Cet éboulement était prévu. Le rocher repo-
sait sur une couche argileuse et devait céder tôt 
ou tard sous l'action de l'infiltration des eaux. 
Les pluies de ces jours passés ont hâté sa chute. 

L'administration des Ponts et chaussées a pris 
aussitôt les mesures nécessaires pour déblayer 
la voie ; mais il ne faudra pas moins de 15 à 20 
jours de travail pour que la circulation puisse 
être rétablie. 

On signale UQ vol commis lundi dernier au 
préjudice du préposé de l'octroi de l'abattoir de 
Cahors. On venait de déposer plusieurs billets 
de banque entre ses mains, lorsque étant appelé 
au dehors, il sortit sans avoir mis cette somme 
sous clef. Il s'aperçut, en rentrant, de la sous-
traction d'un billet de 100 fr. Plainte a été 
aussitôt portée au bureau de police. 

La catastrophe de Saillagol. 
A la nouvelle de la catastrophe de Saillagol, 

Mgr l'Evêque de Montauban, empêché par son 
état de santé, a envoyé, lundi malin, sur les 
lieux, M. l'abbé Défargues, SOD vicaire géné-
ral, pour porter les secours et les consolations 
de la religion à cette paroisse si cruellement 
éprouvée. 

D'après les informations qui nous arrivent, 
sur une population d'environ 350 habitants, 
il n'y aurait que trois familles qui ne compte-
raient pas parmi leurs membres des morts ou 
des blessés. 

Oa ne peut se faire une idée du pêle-mêle de 
cette foule et de l'horreur de celte situation. 

Quand les secours ont po être organisés, on 
n'a pas tardé à constater que trois personnes, 
un homme et deux femmes avaient été tués sur 
le coup; quatre n'ont pas tardé à expirer: 
dans le nombre se trouve une petite fille de 
quatre ans. Une autre femme est morte hier 
soir. Le total des morts jusqu'à maintenant se 
porte donc à huit. Le nombre des blessés, sans 
parler des contusions légères et sans impor-
tance, s'élève à 46. 

Une circonstance à noter, c'est la disparition 
complète de la famille Ramon, par la mort de ses 
trois membres. 

Il est malheureusement trop aisé de compren-
dre les causes de cet effondrement. 

La voûte de celte église, construite il y a 35 
ans environ, paraît-il, était une voûte plate, 
construite avec des briques accolées horizontale-
ment les unes aux autres comme une cloison et 
liées entre elles par du plâtre. 

Lundi dernier, M. Desfargues, vicaire-géné-
ral, envoyé sur les lieux par Mgr l'Evêque, a 
présidé à la levée des victimes et à leur inhu-
mation. M. le Préfet, M. le procureur de la 
République, assistaient à la cérémonie funèbre. 

Le crime de Sauniot. 
Nous lisons dans le Journal de Lot-et-

Garonne : 
Un crime épouvantable vient d'être commis 

à quelqaes kilomètres de la ville d'Agen. 
Au lieu de Saubiot, commune du Passage-

d'Àgen, habitait seul le sieur Palisse, âgé de 
68 ans. Cet homme, qui était estimé de tous ses 
voisins, possédait une certaine fortune, de cent 
à cent cinquante mille francs environ. 

La maison qu'habitait le sieur Palisse est 
située sur le bord de l'ancienne route de Laplu-
me, elle n'a qu'un rez de-chaussée ; la porte 
d'entrée se trouve sur le derrière. 

Les maisons les plus voisines de l'habitation 
de M. Palisse sont toutes à une distance d'en-
viron 100 mètres. 

La femme Gayraud allait chaque jour, à son 
retour de la ville, chez la malheureuse victime 
pour lui faire son ménage. 

Hier, elle s'y rendit plus tard que d'habitude 
ayant eu besoin, après la vente de son lait, de 
voir un médecin. 

C'était vers midi et demi, elle fut très éton-
née, en jp^ant, de voir la maison fermée ainsi 
que la volière. 

A sa grande surprise, la porte n'était pas 
fermée à clef. Elle entra alors dans la cuisine. 
Puis, passant dans la chambre du sieor Palisse 
elle en ouvrit la fenêtre ; en se retournant le 
spectacle le plus horrible se présenta à ses yeux. 
Elle aperçut le sieur Palisse étendu - par terre 
aux pieds du lit, tout habillé, la figure couverte 
de sang, son corps baignant dans une flaque de 
sang coagulé. Elle sortit toute affolée, criant 
à l'assassin. 

Aussilôt avertis, M. le procureur de la Répu-
blique, M. Ducos juge d'instruction, M. le com-
missaire de police, M. le maire du Passage-
d'Agen et M. le docteur Cortès se rendent sur 
les lieux. 

Dans la cuisine, sur la table couverte d'un 
linge blanc, se trouvaient cinq verres dont trois 
avaient servi, une miche de pain de 15 livres 
entamée, une soupière, deux bouteilles et une 
clef. Sur le cruchon, qui était sur l'évier, on .. 
voyait près du goulot, one petite goutte de 
sang; dans l'évier, il y avait deux assiettes à 
soope avec deux cuilliers, l'eau qui se trouvait 
dans celle de dessus était rougie par le lavage 
probable des mains de l'assassin. En face du 
cruchon, sur levier encore, se trouvaient autres 
denx assiettes plates ; dans l'une on remar-
quait une assez grande plaque de sang ; l'essuie-
main, qui se trouvait derrière la porte, était 
aussi maculé de sang. 

La femme Gayraud nous a raconté que, la 
veille, elle avait dîné avec sa fiile, une de ses 
nièces et la fermière en compagnie de Palisse. 
Après le repas, elle avait lavé la vaisselle., rincé 
les verres qu'elle avait posés sur la table, puis 
enfermé dans l'armoire le linge, le pain et les 
assiettes. 

Avant de laisser la maison, vers quatre heures 
et demie, le sieur Palisse loi avait dit de mettre 
la soupière devant le feu, manifestant l'intention 
de manger dans la soirée. 

Aussilôt la justice arrivée, M. le docteur 
Cort.es procède à l'autopsie do cadavre. 

Il en résulterait que Palisse a été assassiné 
quatre heures environ après son dernier repas ; 
qu'il a été frappé avec on instrument conton-
dant et tranchant. M. le docteur a constaté 
huit blessores : 

Une à la lèvre supérieure, une au front, une 
à chaque oreille, une sor la nuque, une à la 
tempe, une à l'occiput. 

On n'a retrouvé dans les tiroirs qu'une pièce 
de 2 fr. et trois de 1 fr. 

D'après ces constatations, il y aurait tout 
lieu de présumer que le vol aurait élé le mobile 
du crime. 

Le ou les assassins devaient être au guet de-
pois longtemps. Voici ce qui nous a encore été 
raconté par la femme Gayraud : 

Plusieurs fois par semaine, le petit garçon de 
cette femme couchait chez Palisse. Vendredi 
dernier, avant-veille du crime, vers onze heures 
de la nuit, cet enfant entendant frapper au con-
trevent, éveilla le sieur Palisse et lui dit : a On 
vient de frapper. » Palisse répondit : t Si on 
veut quelque chose on y reviendra bien. » Pois, 
Ils entendirent les pas d'une personne. Le len-
demain, cet enfant le dit à sa mère qui, dans la 

joornée du dimanche, recommanda à Palisse, 
qaand il serait secl, de n'ouvrir la porte à per-
sonne. 

Le soir il était assassiné. 

Les cartes de visite. 
C'est assez généralement dès le lendemain de 

Noël que l'on se dispose à envoyer ses cartes de 
visite du nouvel an. Il peut ne pas être dé-
pourvu d'intérêt de rappeler les conditions pos-
tales essentielles à cet usage. 

On sait déjà que les cartes peuvent être écri-
tes à la main, mais toute annotation supplémen-
taire à l'adresse et au nom est rigoureusement 
interdile, à moins d'être placée sous enveloppe 
et affranchie comme lettre ordinaire. 

D'après les dernières conventions posta'es in-
ternationales, la taxe d'affranchissement pour 
les caries de visite expédiées dans les condi-
tions ordinaires est fixée au prix uniforme de 
5 centimes ponr toute l'Europe. 

Le Canada, les Etats-Unis et quelques autres 
pays faisant partie de l'Union postale, se trou-
vent dans les mêmes conditions. 

Ainsi, le prix d'affranchissement des cartes 
est le même, soit qu'on les adresse de la place 
de la Bourse, par exemple, dans tel aolre quar-
tier de Paris, ou à Lyon, à Marseille, à Saint-
Pétersbourg, à Lisbonne, etc. Insistons sur ce 
fait, car, l'an passé, on compta plus de qua-
rante mille cartes affranchies à l'aide de timbres 
de 10 centimes. 

Pour les pays qui se trouvent en dehors de 
l'Union postal:, la taxe varie selon les distan-
ces ; ainsi l'affranchissement des cartes pour le 
Japon coûte 8 centimes. 

Un vol de 30,000 fr. a été commis cette nuit 
dans la sacristie de l'église Notre-Dame-de-
Lorelle, à Paris. Cette somme était renfermée 
dans un coffret en fer placé dans une petite ar-
moire en chêne dont la porte assez massive a 
été fracturée Une deuxième armoire non fer-
mée, voisine de la première a élé également 
fouillée et les objets qu'elle contenait pour l'u-
sage du sacerdoce, jetés à terre. Jusqu'ici l'en-
quête, n'a amené la découverte d'aucun coopa-
bleni éveillé aucun soupçon. Il est probable que 
les voleurs se sont introduits par une porte dé-
robée donnant accès de la sacristie à la rue 
Bourdaloue. Le service de la sûreté, prévenu 
ce matin, a mis aussitôt ses agents en campa-
gne. 

LÀ COMMISSION SUPÉRIEURE 
du phylloxéra. 

La commission supérieure du phylloxéra a 
tenu, cette aonée, sa session annuelle do 9 au 
12 décembre 1880. Dans sa première séance, 
elle a entendu le rapport du directeur de l'agri-
culture renfermant l'exposé de la situation phyl-
loxérique de la France, les mesures prises par 
l'administration, en exécution de la loi, pour 
l'organisation des traitements administratifs, les 
encouragements accordés aux associations syn-
dicales organisées pour la défense des vignobles 
et les subsides alloués pour favoriser la recons-
titution des vignes détruites. La commission 
supérieure du phylloxéra a émis le vœu; à l'u-
nanimité, que ce rappel reçu la plus grande pu-
blicité. 

Dans la seconde séance, à laquelle assistait 
M. le ministre qui avait tenu à venir présider 
l'assemblée, la commission supérieure a adopté 
les résolutions suivantes : vœu tendant à ce que 
le canal dérivé da Rhône soit promptement 
achevé; vœu tendant à ce que des crédits suffi-
sants soient demandés au Parlement et votés par 
lui pour assurer : 1° la continuation du con-
cours de l'Etal dans les opérations de traite-
ments administratifs, et de défense du vignoble 
français contre l'invasion du phylloxéra; 2° la 
continuation des encouragements accordés par 
l'administration pour favoriser la reconstitution 
des vignobles détruits dans les départements Ses 
plus éprouvés par le phylloxéra. Enfin, la com-
mission supérieure a émis le vœu qu'on extrait 
de l'art. 5 de la loi du 15 juillet 1878, 2 août 
1879, relatif aux allocations accordées par 
l'Etat aux syndicats organisés pour la défense 
des vignes, contre le phylloxéra soit affiché dans 
toutes les communes viticoles de France. 

VOfficiel publie aujourd'hui le rapport do 

directeur de l'agriculture ainsi que l'arrêté rela-
tif à la délimitation des territoires phylloxérés. 

On signale la présence, dans les plaines de la 
Beauce et de la Somme, d'un grand nombre de 
mulots, campagnols, ou souris de terre, qui, 
paraît-il, font les plus grands ravages dans les 
semailles d'automne. Ces régions agricoles sont 
tellement infestées celte année par ces rongeurs 
que, si l'on n'applique pas immédiatement un 
moyen efficace, la récolte de l'année prochaine 
pourrait bien êlre fort compromise. 

Noos croyons devoir faire connaître que le 
seol procédé qui poisse être employé avec suc-
cès contre ces bestioles, est l'acide arsénieux, 
appelé vulgairement arsenic, qoe l'on inirodoit 
dans les trous de mulots à 25 oo 30 centimèires 
de la sorface du sol. 

M. le préfet de la Somme vient de prendre 
un arrêlé en ce sens, par lequel il est enjoint à 
tout propriétaire ou fermier de détruire ainsi les 
mulots qui existent dans leurs terres ou autres 
dépendances de leurs propriétés et exploita-
tions. 

L'achat de la matière toxique devra être fait 
d'après les règlements d'administration chez le 
pharmacien, et l'emploi en sera surveillé par des 
délégués do maire de la commune. 

La troffe donne lieu sur les principaux mar-
chés de notre département à des affaires très 
importantes, elles cours tout en variant sensi-
blement d'une ville à l'autre, restent générale-
ment très fermes. 

A Limogne et à Caylus, on la livre à 4.50 et 
4 75; à Caussade elle ne valait qoe 3 francs. 
Noos ne parlons pas de quelques beaux lots 
destinés aux nababs et qui atteignent alors des 
prix fabuleux. 

ENFANT ÉTOUFFÉ PAR UN CHAT. 

A quelques lieoes de Paris se trouve la com-
mone d'Epinay-sur-Orge, dont la population 
vient d'être cruellement impressionnée par le 
fait qu'on va lire. 

M'11' F... était sortie quelques instants pour 
les besoins du ménage, laissant à la mai?on ses 
deux petits enfants, dont on éltit endormi dans 
son berceau. 

Un chat profite de son absence pour aller se 
pelotonner sur la poilrine de son dernier né, 
qui bientôt fut étouffé soos celte pression. 

Qand Mrae F... fut rentrée et qu'elle eut cons-
taté ce malheur, sa raison tout-à-coup l'aban-
donna. 

Oubliant son mari et son aotre enfant, elle 
décrocha on revolver placé au-dessus de la che-
minée de la chambre et s'en tira un coup dans 
le flanc droit. 

On accourut au bruit. 
La malheureuse mère baignait dans son sang. 

La blessure n'a pas amené la mort immédiate-
ment, mais elle est des plus graves et on craint 
beaucoup pour la vie de Mm* F... 

Lorsqu'on se chauffe auprès d'on bon feu de 
houille vif et pétillant, on ne songe guère aux 
terribles drames qui se passent hélas trop sou-
vet au fond des mines d'où on l'extrait : 

Voici les détails que publient les journaux 
anglais sur l'explosion de grisou qoi s'est pro-
duite vendredi dans les mines de Pen-y-Craig 
(vallée de Rhonda, pays de Galles). 

L'explosion a eu lieu entre une heure et deux 
heures du matin et a été entendue jusqu'à une 
distance de 5 à 6 kilomètres. 93 hommes 
étaient descendus dans la fosse une heure ou 
deux auparavant, mais deux étaient remontés 
au moment du sinistre. 

Vers cinq heures, deux courageux ouvriers 
sont descendus dans la fosse à l'aide d'un ba-
quet, — les cages s'étant affaissées; — mais 
ils ont été arrêtés à 400 mètres par un entas-
sement de planches et de débris qoi obstruait 
complètement le chemin. 

Cependant, étant à portée d'oreille des bouil-
leurs, ils se sont mis à crier de toute la force de 
leurs poumons et ont pu entendre des sons de 
voix émanant do fond de la fosse. 

Les deux explorateurs sont remontés pour 
communiquer cette bonne nouvelle à la foule, et 
trois autres volontaires sont descendus à leur 
place, armés des outils et des engins nécessaires 
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pour déblayer la voie et rétablir les communica- \ 
tioos avec les victimes, 

Après qialre heures de travail, les débris qui 
encombraient le chemin étaient enlevés, et les 
trois travailleurs s'engageaient à tâtons dans la 
fosse, plongés dans une obscurité profonde. Ils 
ne lardèrent pas à retrouver quatre travailleurs 
encore vivants, mais dans on état de délire 
voisin de la folie. taux ci ont revu le jour vers 
dix heures. 

Une troisième équipe est alors descendue 
dans la fosse et a fait la découverte de quatorze 
cadavres presque pétrifiés, dans l'aitiiude de la 
prière. La plupart portaient la trace d'horri-
bles brûlures, et quelques-uns étaient mécon-
naissables. Le désespoir manifesté par les fa-
milles de ces malheureux lorsqu'ils ont été ra-
menés à la surface est indescriptible. 

Les travaux de sauvetage ont continué jus-
qu'à la tombée de la nuit ; à cette heure, le 
nombre des cadavres retrouvés était de trente, 
et l'on avait la certitude que tous les autres mi-
neurs descendus dans h fosse avaient péri. 
Tout compte fait, il y aura 84 morts, dont plus 
de 40 étaient pères de famille. La mine de 
Pen y-Craig est composée de deox fosses: on 
ignore dans laquelle s'est produite l'explosion. 

La vallée de Rhonda est tristement célèbre 
par les catastrophes qui s'y sont produites. C'est 
là qu'il y a deux ans, plus de 150 mineurs per-
dirent la vie dans l'explosion des houillères d A-
bercane, et plus récemmeui encore qu'eurent 
lieu ies explosions de bïnas et de Risca, qui fi-
rent à elles deux près de deux cenis victimes. 

Dans la séance du 24 décembre, le conseil 
supérieur de l'instruction publique a voté en 
priacipe la transformation en lycées des collèges 
de Cherbourg, Aurillac, Boulogne, Tulle etG3p. 

Il a approuvé le règlement de l'Ecole normale 
supérieure d'institutrices de Fontenay-aux-
Ro^es. 

On annonce qu'une femme de Belmcnt (Loi-
re), âgée de quatre-vingt cinq ans, va deman-
der judiciairement sa séparation de corps. 

Ce fait est, croyons-nous, sans beaucoup de 
précédents. 

THEATRE »E CAHORS 
Spectacle du jeudi 30 décembre iS80. 

Représentation donnée au bénéfice Je M. Barthélémy. 

Oi*pliée aux Eefers 
Opérette bouffe en 4 actes par J. Offenbach. 

Mlle Andréa Gueymard remplira le rôle d'Euri-
dice. 

Le spectacle commencera par 
MON ISMÉMIE 

Comédie-vaudeville en un acte. 

l>er,îîîèi°es Mouvelles 

INCENDIE D'UN CUIRASSE. 

Toulon, 29 décembre. 
Ce malin, à 3 heures, le canon d'alarme 

mettait ta populaliou en émoi, la cloche de l'ar-
senal appelait du secours. Le Richelieu, cui-
rassé de premier rang en deuxième catégorie de 
réserve dans l'arsenal de Caslignan, brûlait de-
puis deux heures et demie malgré les prompts 
secours de l'escadre des marins de la division et 
des troupes de l'armée de terre et de mer ; il a 
a été impossible d'arrêter les progrès de l'in-
cendie. 

Entre 4 et 5 heures, le Richelieu coulait 
en s'abattant d'un bord sur le Tourville Plu-
sieurs hommes ont élé blessés. La cause de 
l'incendie est inconnue. 

Il paraît que Blanqui vieut d'être frappé 
d'une attaque d'apoplexie. 

Bourse de B*arts 
Cours du 30 décembre. 

Rente 3 p. •/• 84.90 
— 3 p % amortissable 87.15 
— 4 1/2 p. •/. ...-... H5.60 
_ 5 p. °/„ 119 60 

5 0/0 fait 119.65, le 3 0/0 85, l'Amortissable 
87.îi5. 

C'est surtout sur les valeurs que l'on va désor-
mais chercher une plus-value de son .capital ; en 
attendant la hausse prévue, elles donnent un beau 
revenu a l'argent qui s'y emploie. Prenons pour 
exemple la Banque Nationale ; l'achat d'une de ses 
actions à 620 exige un déboursé de 370 fr. seule-
ment; les communications qui seront faites à la 
prochaine assemblée justifieront et amèneront, par 
suite, un cours beaucoup plus élevé, 700 fr. au 
minimum ; en attendant cette plus-value, ses action-
naires touchent 7 à 8 0/0 de leur capital, ce qui 
leur rend l'attente facile. 

A ces causes permanentes de hausse s'en joint en 
ce moment une temporaire et d'un effet plus immé-
diat. Il s'est formé sur celte valeur un découvert 
qui ne s'est pas encore racheté cl ne pourra le faire 
qu'en provoquant une élévation des prix. 

Le Foncier est de nouveau en hausse, le Lyon 
nais s'est élevé aux environs de 1.030; le Foncier 
Algérien est ferme vers 6ï0, la Banque de Paris 
v3rs 1.170. 

Il y a des demandes suivies sur le Lyon et le 
Nord, le Midi et l'Orléans restent à peu près sta-
tionnâmes. 

Le Gaz très mouvementé varie parfois de plus de 
40 fr. dans une même Bourse, les Omnibus sont 
lourds aux environs de 1.350. 

Il y a des transactions actives sur les Bons de 
l'Assurance Financière de 345 à 350. 

La Banque Nationale a pour correspondant à 
Cahors, le CRÉDIT DU LOT, rue dn 
Lycée, 15, où on peut s'adresser pour tout ce 
qui concerne celte société. 

CHRONIQUE FINANCIÈRE 
de la Banque Nationale, capital : 30 millions 

11, RUE LE PELETIER 

Paris, le 28 décembre 1880. 

Le mois finit bien, les tendances sont excellentes. 

En attendant, elle va publier une grande 
partie du roman posthume de GUSTAVE FLAU-

BERT. Les abonnés nouveaux au 1er janvier re-
cevront en prime tout ce qui aura paru de ce 
roman, intitulé : Bouvard et Pécuchet. 

Etude de M» Louis BOUSQUET, avocat-avoué 
à Cahors, rue Fénélon, u° 7. 

Purge d'hypothèques légales 
Par acte passé devant Me Daymard, notaire à la 

résidence de Sérignac, le vingt janvier mil huit 
cent qnatre-viogt, le sieur Jean Albugnes, proprié-
taire, habitant et domicilié au lieu de Luette, com-
mune du Boulvé, 

A acquis : 
De Jean Sagnes, père et Catherine Loborie son 

épouse, qu'il assiste et autorise; de Jean Sagnes, 
fils et dame Adeline Escande, son épouse, qu'il 
assiste et autorise, tous les quatre propriétaires-
cultivateurs domiciliés ensemble au lieu de Lavil, 
commune du Boulvé. 

Un entier corps de biens situé au lien de Lilette, 
dans la section de Ségos, commune du Boulvé, tout 
conligû et traversé par le chemin rural de Ségos à 
Lamortille et composé d'édifices, terres labourables, 
près, vignes, bois et pâtures, cabaux semences et 
immeubles par destination, le tout sans aucune 
exception ni réserve; les cabaux et immeubles par 
destination se composent : t° d'une paire de bœufs 
de valeur de cinq cents francs; 2° d'une chai relie 
d'une valeur de cent vingt francs; 3° de quatre-
vingts litres de millet de valeur de quinze francs; 
4° de quatre-vingts litres de pommes de terre de 
valeur de six francs. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix 
principal de sept mille francs, dont six mille deux 
cent trente-neuf francs pour les biens immeubbs. 
A-compte sur le prix de vente l'acquéreur a payé 
trois mille francs au vendeur qui lui en donne quit-
tance et décharge. 

Copie collationnée de cet acte de vente a été dé-
posée au greffe du tribunal civil de Cahors, le 
quinze décembre mil huit cent quatre-vingt, et lo 
procès-verbal de dépôt, délivré par le greffier, a élé 
notifié, par exploit de Brousse huissier, en date du 
trente-un décembre mil huit cent quatre-vingts. 

1° A Monsieur le procureur de la République 
près le tribunal civil de Cahors; 

2» Et à la dame Catherine Laborie, épouse de 
Sagnes père, un des vendeurs. 

Cette insertion a pour but de purger les biens 
vendus de toutes hypothèques légales inconnues. 

L'avoué poursuivant la purge, 
Louis BOUSQUET 

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

La Revue scientifique et la Revue politi-
que et littéraire, qui paraissent chaque sa-
medi dans le même format, l'une sous couver-
ture rose, l'autre sous couverture bleue, pren-
dront, à partir du 1ERjanvier, de grands déve-
loppements. Elle contiendront chacune 64 co-
lonnes in-4° au lieu de 48. Ce qui a rendu né-
cessaire cet agrandissement matériel, c'est que 
l'une et l'autre se voient obligées de répondre 
à des besoins intellectuels de plus en plus va-
riés à mesure qu'elles se répandent dans un 
plus grand nombre de mains. 

La Revue scientifique donnera régulière-
ment un aperçu général des progrès récents, 
tant en France qu'à l'étranger, de chaque 
science particulière (physique, hygiène, géo-
graphie, chimie, physiologie, zoologie, théra-
peutique, médecine, économie politique, agro-
nomie, botanique, astronomie, anthropologie, 
statistique, art militaire.) 

La Revue politique et littéraire publiera 
dorénavant des Nouvelles. Elle remettra en 
honneur ce genre charmant dont les Alfred de 
Musset, les Mérimée, les Tournenef ont donné 
des modèles imcomparables. Elle s'est assurée 
du concours de MM. Tourguenef, Alphonse Dau-
det, Ludovic Halévy, Francisque Sarcey, de 
Cherville, Paul Bourget, Arthur Baignières, 
Jules de Glouvet, etc. 

LIBRAIRIE HACHETTE 
Nous arrivons maintenant aux journaux illustrés. 

Li Librairie Hachette en publie deux dont la répu-
tation n'est plus à faire. 

Le Tour du Monda date de 1860, il achève par 
conséquent sa vingt et unième année: on pour-
rait dire que c'est une gloire nationale ; on 
ne saurait, en effet, trouver ailleurs une collection 
comme celle-là, comprenant 330 grands voyages, 
environ 11,000 gravures et 400 caries ou plans. 
L'année 18S0 (1 ou 2 vol. in-4, broché 25 fr.) 
contient les voyages de M. Charnay à Java et eu 
Australie ; de M. de Cosler dans la Nôerlanda; du 
docteur Lorlet en Syrie; de M. Belle dans la Tos-
cane ; du docteur Harmand dans le Laos et chez 
les populations sauvages du ITndo-Chine; de M. 
Armand Reclus aux isthmes de Panama et de Da-
rien ; de M. Ch. Joliet, au saul du Doubs; de M. 
Héron de Villefosse à Tebessa ; du docteur Crevaux 
de Cayenne aux Andes ; de M. Veth à travers l'île 
de Sumatra ; de madame Carla-Serena en Iméré-
thie, et du docteur Nachligal dans le Tibi sti et le 
Baguirmi; le tout accompagné de 500 gravures 
sur bois et de 27 cartes ou plans. 

Le Journal de la jeunesse, de date pJus récente, 
s'est assuré une belle place sur les rayons, grâce à 
Dieu, de mieux en mieux remplis, de la bibliothè-
que de nos fils èt de nos filles. Huit années en ont 
paru, se recommandant, les unes comme les autres, 
par un choix de matières toujours judicieux, par la 
préoccupation constante de joindre à la plus pure 
morale l'agrément et l'utilité. La huilème année de 
la<collection (chaque année, i vol. brochés, 20 fr.) 
contient des nouvelles, des contes, des biographies, 
des récits d aventures et de voyages, des causeries 
snr l'histoire naturelle, la géographie, l'astronomie, 
les arts et l'industrie, avec de brillantes et spirituel-
les illustrations, et forme, sans contredit, une des 
plas attrayantes lectures que l'on puisse mettre en-
tre les mains d'un jeune garçon ou d'une jeune fille 
de dix à quinze ans. 

J'ai encore sous les yeux, à l'usage de ces mes-
sieurs et de ces demoiselles, depuis l'adolescence 
jusqu'au premier âge, tout un ensemble de jolis vo-
lumes, les uns sérieux et instructifs, les autres di-
vertissants, tous intéressants. Je me borne à les 
énumérer; au seul nom de l'auteur, au seul titre, 
les jeunes lecteurs sauront deviner et ce qu'ils va-
lent. Voici Pendragon,par Alfred Assolant ; le Pays 
du soleil, par R. Cortembert et Ch. Deslys ; Feu de 
paille, par madame Colomb; l'Ami François, les 
Nomënoé, la Petite reine, par Ch. Deslys, les Deux 
mousses, par Louis ttonsselel ; Grand-père, par J. 
Girardin (tous ces ouvrages in-8, broché, 5 fr.). 
N'est-ce pas, mes chers amis, que ces noms-là vous 
sont bien connus? Voici encore cent tableaux de 
géographie pittoresque, avec une introduction topo-
gvaphique par Ch. Delon (gr. in-8, cartonné, 6 fr.) 
la Mer glacée du pôle, souvenir d'un voyage sur 
Y Alerte, par Markham, traduit de l'anglais par 
Frédéric Bernard (in-16, broché, 4 fr.) ; la Lan-
terne magique, par J. Levoisin (album gr. in-8, 
avec gravures en couleur cart. 8 fr.) ; les infortu-
nes de (houchou, par madame Colomb (m-16, bro-
ché, 2 fr. 25) ; VHistoire de deux petits frères, par 
madame de Witt née Guizot (in-16, broché, 2 fr. 
25). 

La Bibliothèque des merveilles, s'est enrichie de 
quatre volumes : les grands froids, par Bouaul, les 
Villes retrouvées, par G. Hinno; les Merveilles po-
laires, par Le.ïb .zeilles ; les Télégraphes, par Ter-
nand (chaque vol. in 16, broché, 2 fr. 25). 

La Bibliothèque rose, contient six ouvrages de 
plus, ce qui fera bien près de deux cents: Grnad'-
inaman, par Ch. Delys ; Cadette, par mademoiselle 
Fleuriot; les petits Voisins, par mademoiselle Gou 
raud ; Ginete, par mademoiselle de Mirtignac; 
Belle, sage et bonne, par madame de Rostoptchiue; 
les Mésaventures de mademoiselle Thérèse, par ma-
dame de Stolz. 

Je ne vous citerai que par mémoire les splendi-
des illustrations chromolithographiques de tons ces 
albums qui composent le magasin des enfants (2 fr. 
et 1 fr. l'album, petit in-4 ou in-8) Mais j'appel-
lerai, pour finir, votre attention sur la collection, 
inaugurée l'année dernière, par la Bibliothèque des 
écoles et des familles. Ses di ux séries illustrées (vol. 
in-8 et in-16, brochés, 1 fr. 50 et t fr.) compren-
nent maintenant, la première 37 ouvrages, et la se-
conde, 16. Il faudrait vous en citer les titres; mais, 
vous tous qui avez eu des prix aux dernières va-
cances— et je suppose qu'il n'est aucun de vous 
qui n'en ail eu —vous les connaissez aussi bien que 
moi. 

JOURNAL DE L'AGRICULTURE fondé et diri-
gé par J.-A. BARRAL (G. Masson, éditeur, 120, 
boulevard Saint-Germain, Paris). Un an, 20 fr. 
Sommaire du N° 610, du 18 décembre 1880: Les 
vendanges dans les pays phylloxérés. IL — Sur les 
bases scientifiques de l'alimentation —Tourteau de 
chanvre, valeur et composition. — Jurisprudence 
agricole. — Bibliographie agricole (fin). — Sur 
les vignes américaines. — Une station forestière en 
Sologne. — Situation des paysans russes émancipés. 
— Maladie des oliviers aux environs de Montpel-
lier. — Le cidre. — Sur le concours régional 
d'Oran. —Société nationale d'agriculture. —Re-
vue commerciale. — Prix-courant des denrées 
agricoles. — Bulletin financier. — GRAVURE NOIRE : 
Labourage par l'électricité à Sermaize. 

Envoi gratuit d'un numéro spécimen. 

LE TOUR DU MONDE. Nouveau journal des 
Voyages. — Sommaire de la 1042e livraison (25 
décembre 1880). — Voyage du Bornou au Baguir-
mi, par M. le docteur Gustave Nachligal. — Texte 
et dessins inédits. — Douze dessins de Yvan Pra-
nishnikoff. — Revue géographique, par MM. C. 
Maunoir et H. Duveyrier. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire 
de la 421e livraison i25 décembre 1880). — TEXTE: 

Maman, par J. Girardin. — Le ratier de Hamelu, 
par Frédéric Dillaye. — 1881, par Albert Lévy. — 
Le3 Tambours, par Eugène Muller.— Les animaux-
mousses, par M"1" Gustave Demoulin. 

DESSINS: Tofani, E. Bayard, Delahaye. 
Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 

Musée artistique e* littéraire. 
Sommaire du n° du 23 décembre. 

Texte: A nos Abonnés, A. Genevay. — Defen-
dente de Ferrari, le Bon Gamba. — Le Musée de 
Fontainebleau, Henry de Chennevières. — Ulysse 
Butin, Leroy. 

Gravures: Iphigénie en Aulide. Dessin de A. 
Brun, d'après le ubleau de Feuerbach. — Saint 
Nicolas — Saint Laurent. Tableaux de Defendente 
de Ferrari. Dessins de L. Carred. {Collection du 
comte Bertoni). Saint Jean-Baptiste et Saint Etien-
ne — Saint Laurent et saint Roch. Tableaux pe 
Defendente de Ferrari, appartenant à l'église de 
Feletlo Canavese. Dessins de Paul Moutet. — Trip-
tyque de Defendente de Ferrari. Dessin de Biscarra. 
— Composition de Saint-Aubin. — Plafond delà 
grande salle du commerce à Marseille, par Magaud. 
Gravure de Thomas. — L'Archange saint Michel, 
Charles III de Savoie et sainte Barbe, par Defen-
dente de Ferrari. Dessins de Biscarra. — Type de 
marin à Villerville, (Calvados). Dessin d'après natu-
re d'Ulysse Butin. — Gravures de Jean-Baptiste 
Huet. 

DICTIONNAIRE 
da l'industrie et des arts industriels. 

Chaque série nouvelle est un nouveau succès 
pour cette magnifique publication, la 11° qui 
vient de paraître offre au lecteur des études du 
plus grand intérêt, tant par l'exposé des faits 
nouveaux que par le talent des écrivains qui 
collaborent à cette vaste encyclopédie. Parmi 
les articles contenus dans ce fascicule, nous 
détachons la fabrication du BORAX, celle très 
remarquable des BOUCHES A FEU, en France et 
à l'Etranger, un aperçu historique de l'usage 
des BOUCLES de CEINTURE et D'OREILLES à tou-
tes les époques, les BOUCHERS sous l'ancienne 
juridiction, l'emploi des BOUÉES complétant 
l'article BALISAGE déjà publié, l'installation 
des BOUCHOTS en mer, la BOULANGERIE ancienne 
et moderne, la fabrication de la BOUGIE avec 
les perfectionnements apportés dans cette im-
portante industrie : les BOUGIES ÉLECTRIQUES 
Jablochkoff, Jamin, etc., les biographies de 
Borda, François BOUCHER, André BOULLÉ, etc. 
Toutes ces études sont illustrées de belles gra-
vures sur bois qui donnent à cet ouvrage le 
caractère d'une édition artistique. 

Les éditeurs expédient franco le sommaire 
des séries déjà parues, et contre 2 fr. 50 en 
timbres-postes une Série à titre d'essai. 

Le rhume le plus opiniâtre et la bronchite 
sont rapidement soulagés et souvent aussi 
radicalement guéris, en peu de temps, par 
l'emploi de deux ou trois capsules de goudron 
de Guyot prisesimm^d atement avant 'e repis . 
0 i peut même arriver ainsi à enrayer et gué-
rir la phthisie Aé,\\ bien déclaré; dans ce cas 
ce goudron, arrête la décomposition des tuber-
cules, et, la nature aidant, la guérison est 
souvent plus rapide qu'on n'aurait osé l'es-
pérer. 

Oa ne saurait trop recommander ce remèle 
devenu populaire, et cela, autant à cause de 
son efficacité que de son marché. Eo effet, 
chaque flicon décapsules et coûte que 2 fr. 
50. Le traitement ne revient donc qu'à dix ou 
quinze centimes pir jour et dispense de l'em-
ploi de tisanes, pâtes et sirops. 

Nous avons appris J'une f .çon certaine que 
beaucoup de personnes atteintes de rhumes, 
bronchites ou phthisie, ayant demandé dans 
certaines pharmacies des capsules de goudron 
avec l'intention d'avoir des capsules de gou-
dron de Guyot, on leur a vendu des capsules 
ne sortant pas de notre laboratoiie. Nous 
croyons devoir rappeler aux malades que tou-
tes les espèces de goudron sont Io n d'avoir la 
même composition, et par conséquent leur 
effet ne saurait être le même. 

Nous ne voulons pas assumer une respon-
sabilité qui ne nous incombe pas, aussi nous 
déclarons ne pouvoir garantir la qualité et 
l'efficacité que des véritables capsules de gou-
dron de Guyot portant sur l'étiquette du fla-
con notre signature imprimée en trois cou-
leurs. 

LA BOURSE PARISIENNE 
Société anonyme, capital 1 million. 

REÇOIT LES FONDS EN DÉPÔT 

Aux conditions suivantes : 
A vue fr. 1.50 p. c. par an. 
A six mois 3 p.c. 
A un an 5 p. c. _ 

Minimum du dépôt SOO francs. 
Ordres de Bourse. — Paiement de Coupons Prêts 

sur titres. 
Renseignements sur toutes les xalcurs et sur tous 

les tirages. Siège : 40 rue Laffite, Paris. 

Avis. 

Nous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la poste. 



JOl'RNAtl, DU LOT 

AlSOi\ 
Prévient sa nombreuse clientèle qo*il vient de recevoir un grand assortiment de 
draperies Haute Nouveautés d'Elbœuf et Anglaises pour pantalons, Costumes 
complets, pardessus, et un très-beaux choix de gilets Haute Nouveauté pour 
la saison d'hiver. 

Comme par le passé tout le soin désirable sera apporté à la confection des 
vêtements. 

M. Doucède se recommande aussi pour l'Habit noir,costume de soirée, eto 
SOLIDITÉ. ÉLtaiïCS ET PRIS. TRÈS ■ 

PATISSERIE CONFISERIE 
Spécialité pour les Pâtisseries fines et les Conserves 

Boulevard Nord (Cahors) 
A l'honneur d'informer sa clienlèle qu'à l'occasion du jour de l'an 

on trouvera chez lui un grand assortiment de Cartonnages, Bonbons, 
fruits confits, Marrons glacés, Chocolat de Paris et tout ce qui con-
cerne les Articles d'Et rennes. 
IBVoiîiages Glacé©, Entremets frappés. 

Boulevard Mord, CAMOE 

A. 
MAISON PRINCIPALE A PERIGUEUX 

rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 
médaille d'Or à l'Exposition nationale de Périgucux. 

¥ÊTEfIEMTg SUR MESURE 
HAUTES NOUVEAUTÉS. 

HABILLE MENTS CONFECTIONNÉS 
RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES 

Dirigé par un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

Envois sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 
Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 

PRIX FIXE INVARIABLE 
TOMS les Envois sont faits Franco 

A VENDRE 
1° Les ou'ils et tours provenant 

des ateliers de serrurerie et de forges. 
2° Pressoirs et fouloirs pour la ven-

dange appartenant au Sr Ramondou 
serrurier mr'canicien quai Ségur, n° 17 
et rue Fénelon, à Cahors. 

Grande facilité pour le paie-
ment. 

A VENDRE 
A CAUSSADE (Tarn-et-Garonne) 

_ Un elle val Arabe, âgé de 
six ans, robe gris de fer, très doux, pou-
vant être attelé seul ou à deux et se 
montant très-bien, taille 1 m. 52 c. 

S'adresser chez M. Victor Lafon, rue 
de la Mairie, à Cahors. 

REOUVERTURE 
DU 

G 
Ce vaste et bel établissement entièrement restauré se recommande 

au public par son confortable et le choix de ses Consommations: 

Bière de Strasbourg.—Bière blonde de 
Vienne.— Nektar-Bock de Bavière 

Liqueurs des Ve Marques. 

ases Américains 
VRAIS 

Jaequez produisant 84 hectolitre 
à l'hectare. 

à des prix très-modérés, 
^'adresser à M. Elie Douysset fils 

route Capeslang, Bézièrs (Hérault). 

A VENDUES 
BONNE OCCASION 

des . 

APPAREILS DE PHOTOGRAPHIE 
avec nombreux accessoires. 

S'adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE 
1° Une Maison'située place du 

Marché et rue des lilùs composée d'un 
vaste magasin des mieux exposés pour 
l'exploitation d'un commerce, d'unyas-
te entre-sol el ier étage. 

2° Une Vigne d'un grand rap-
port avec maison, située àLamothe, at-
tenant à l'ancienne propriété de M. 
Lescole. 

3° Une autre Vigne avec 
maison dont la majeure partie a élé 
renouvelée, située dans la combe del 
TteM derrière la montagne St-Cirq. 

Pour les renseignements, s'adresser 
à Mme veuve Berger, a M. Filhol né-
gociant ou à M, Delmas, quai de Re-
gourd, 15 bis, Cahors. 

ROUGE SOLUBLE VÉGÉTAL 
pour la 

COLORATION DES VINS 
GARANTI SANS TOXIQUE 

Ce produit s'emploie à la dose de 
15 grammes par hecto et se vend 
80 fr. le kilo. 

« Le soussigné,professeur de chimie à 
l'école des arts de Toulouse, déclare que 
le produit qui lui a été soumis par M. 
A. Monicole sous le nom. de ronge 
soîssBjïe végétal ne contient aucune 
substance toxique et notamment arsé-
nié et produis métalliques vénéneux. 

Toulouse, le 19 novembre 1880 

MEILLÉS » 

S'adresser au Utes-eteu tiw 
tfotevitml sMm Rat oit des échan-
tillons sont déposés. 

La Banque Parisienne 
Capital : 20 millions de francs 

7, rue Chauchal, 7 Paris. 

(A 41 r. de Rennes Bureaux auxiliaires : 
|B 10, rdeTurbigo 

garantie contre le risque 
de remboursement au pair 

Les porteurs d'obligations 
remboursables 

Anx Tirages de Janvier 1880. 
PRIME DE LA GARANTIE PAR TITRE 

Obi. ville de Paris 1875 Of.45 c. 
— l'/i — 17.1 Of.Ooc. 
— Domal6 d'Autriche Of.lS c. 
— Omnibus Of.15 c. 

Annuit. Oriéaus-Châlons.. Of.10 c. 
Lire tous les mercredis Le Capita-

liste qui contient avec tous les tira-
ges une notice détaillée relative au 
fonctionnement et aux prix de cette 
opération. 
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44' Innée 
Grand Jonrnal Politique Quotidien 

QUI CONSACRE AUX 

DÉSATS DES CHAMBRES 
et aux affaires 

FINANCIÈRES ET COMMERCIALES 
une place très-considérable, 

NE COUTE QUE 30 FRANCS 
Une Semaine d'Essai, UN FRANC. 

Paris, 12, rue Grange-Batelière, 12. Paris. 

MERVEILLEUX 
ÂMËRICAIHE 

Pour 
I Homme & D&tnez 

&a seule véritable, à remontage et mise à l'heure 
sans rien ouvrir, non en cuivre et cadran papier comme 
dans les imitations, mais à cadran émail et en beau métal 
blanc inaltérable. Envoi f° avec garantie de deux ans sur 
facture et Tarif de Montres et Chaînes de tout prix et 
genre.—Adresser mand. ou tintb. au dépositaire de France, 
G, TRIBAUDEAU, Fabricant, rue Clos-Saint-Paul, 4, 
*BesawÇ9R (Doubs), QU à Pari?, 84, bould SebastGogj, 

BANQUE HYPOTHECAIRE DE FRANGE 
rue de la ÏPaix, Paris. 

Société anonyme. — CAPITAL CENT MILLIONS DE FRANCS 
Prêts ACTUELLEMENT RÉALISÉS sur 1'° hypothèque : QUATRE-VINGT-

DIX MILLIONS. 

La Soeiétè délivre au prix net de 485 francs des Obligations remboursables 
SOO francs en 75 ans, par vole de tirage au sort, et rapportant SO francs d'in-
térêt annuel payable trimestriellement. 

La Société délivre également des Bons de caisse rapportant : à six mois, 3 0/Q 
— à un an, 3 1|2 0/0,— deux ans et au-delà, 4 0/0. 

Adresser les demandes d'Obligations et de Bons 
de Caisse, 

Au siège de la Banque Hypothécaire de Frauce, 4, rue de la paix ; — A la Société 
Générale de Crédit Industriel commercial ; — A lu Société de Dépôts et de Comptes 
Courants ;— Au Crédit Lyonnais ; — A la Société générale ; — A la Société Financière 
de Paris ; — A la Banque de Paris et des Pays-Bas ; — A la Banque d'Escompte de 
Paris. 

ET DANS LES DÉPARTEMENTS ET A L'ÉTRANGER : 
A toutes les Agences et succursales des sociétés désignées ci-dessus. 

Le paiement des coupons el des Bons échus ainsi que le rembourses 
ment des titres amortis, sont faits aux mêmes Caisses. — Les Notaires 
el Banquiers peuvent également recevoir les demandes de titres et sont 
autorisés à effectuer le paiement des coupons. 

M BENECH, correspondant de la Société, Agent général d'assurances, à Cahors, se 
charge de faire sans frais les opérations ci-dessus. 

33, RUE DE FLEURUS 
- PARIS LIBRAIRIE ABEL PILON RUE DE FLEURUS, 33 

PARIS • 

A. LE VASSEUR, SUCCESSEUR, EDITEUR 

5 FRANCS 

M &ai S 
Jusqu'à 

ÎOO Francs 
d'acquisition 

Pour un achat 
au-dessus 

de CENT fr. 
le payement 

est divisé 
en 

VINGT mois 

Dictionnaires 
Encyclopédies 

Histoire 
Géographie 
Littérature 
Philosophie 

Sciences 
Industrie 

Beaux-Arts 
PUBLICATIONS NOUVELLES 

FRANCS mm 
M 6aï s in| 
jusqu'à '«SiP 

ÎOO Francs 
d'acquisition 

Les 
recouvrements 

se font 
par mandats 

présentés 
au domicile 

du souscripteur 

Architecture 
Construction 

Ouvrages 
illustrés 

Voyages 
Romans 

Publications 
artistiques 
Gravures 

GRAND ATLAS DEPARTEMENTAL fé^«'^î^rtte^«^^»^ 40« cartes in-folio accompagnées 
2 vol. reliure riche. Prix : 185 fr., payables 5 fr. par mois. d'un texte contenant la matière cle dis vol 

En préparation: L'ART NATIONAL SSiSSSS^^SMXtS^SS: 

Vignes Américaines 
geot. Defsio du greffoir Barrai, oolice et prix-courant seront adressés gratis 
sur demande. Dépôt d'Engrais Egoutine. Fr. 5,50 0/n-kil. Vade mecum des 
vignes américaines, fr. 2 Adresse: LÉON BARRAL, de la Société d'agriculture 
et d horticulture, Avenue de Toulouse, 5, Montpellier (Hérault). Demande 
de représentants. 

f'ITflnWlWTni 

HORS CONCOURS àl'EXPOSITION 
Universelle de 1867 

PREMIERS PRIX 
aux 

CONCOURS 

régionaux 

du Midi. 

USINE 
a 

LOURDES 
Fondée en 1729 

' ADMINISTRATION 
PARIS, 7, rue d'Argenteuil, 7, PARIS 

LA RÉGLISSE 

GrU 
GUERIT 

les Ehnmee, Cïaatrites, Crampes etj 
Faiblesses d'E»t«taaae. Quand on en mange j 
après les repas, on digère toujoars tris-bien. Un ! 
seul essai suffit pour B'en convaincre. 

Dépdt dan& toutes les pharmacies. 

le jour de la Foire 
Pour cause du départ il sera rais en 

vente sur la place d'armes à Cahors, un 
petit Break et un léger Tilbury. 

Le tout eu bon état. 

I^fianiisacie centrale de datioi*©. 
Dépôt de toute 

les spécialités fran 
çaises et étrangères 

Eaux minérales 
naturelles de Fran-
ce et de l'étranger 

Mi 

PHARMACIEN 

Successeur de VMfEii 

SpêcialilédeBan-
dages, Bas à varices, 
Ceintures ventriè-
res, Appareils en 
Caoutchouc et Arti-
cles d'allaitement. 
Irrigaleurs -Ctyso. 

La Pharmacie centrale de Caftors se recommande à sa nom-
breuse clientèle par la grande attention qu'elle porle dans ses préparations 
pharmaceutiques, la qualité et la fraîcheur de ses produits, sortant des pre-
mières fabriques de France et de l'Etranger, la promlitu le dans l'exécution et 
la modicité de ses prix. 

Spécialité de Vin de Quinquina ferrugineux au Milaga. — Vin de Quinqui-
na supérieurau Malag», Madère, Vieux Bordeaux, Vieux Cahors. — Grand 
choix dePastilles et Pâtes pjctorales, d'nn goût exquis et d'une efficacité sure 
dans les Rhumes. — É'ixir vermifuge Booafous. — Entrait fluide des trois 
quinquinas pour préparer soi-même et à l'instant un bon litre de vin de quin-
quina. — Liqueur de goudron, Eaux de toilette, toniques, hygiéniques. — 
sirop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles contre les Rhumes récents 
qoanciens. Thèse» Chocolats variés. 


